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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 132-2020, 26 février 2020
Loi sur la Régie du logement
(chapitre R-8.1)

Régie du logement
— Rémunération et autres conditions de travail 
des régisseurs
— Modifi cation

C  le Règlement modifiant le Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
régisseurs de la Régie du logement

A  , en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 7.14 de la Loi sur la Régie du logement 
(chapitre R-8.1), le gouvernement détermine par règle-
ment le mode, les normes et barèmes de la rémunération 
des régisseurs de la Régie du logement ainsi que d’autres 
conditions de travail de ces régisseurs;

A  , en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, le gouvernement peut pareillement déterminer 
d’autres conditions de travail pour tous les régisseurs 
ou pour certains d’entre eux, y compris leurs avantages 
sociaux autres que le régime de retraite;

A  , en vertu du troisième alinéa de cet 
article, les dispositions réglementaires peuvent varier 
selon qu’il s’agit d’un régisseur à temps plein ou à temps 
partiel ou selon que le régisseur occupe une charge admi-
nistrative au sein de la Régie;

A   le gouvernement a édicté le Règlement 
sur la rémunération et les autres conditions de travail des 
régisseurs de la Régie du logement (chapitre R-8.1, r. 5.1);

A  ’il y a lieu de modifier ce règlement 
à la suite des modifications apportées, par le décret 
numéro 1255-2019 du 18 décembre 2019, aux Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein, 
adoptées par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation :

Q  le Règlement modifi ant le Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des régisseurs 
de la Régie du logement, annexé au présent décret, soit 
édicté.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

Règlement modifi ant le Règlement sur la 
rémunération et les autres conditions de 
travail des régisseurs de la Régie 
du logement
Loi sur la Régie du logement
(chapitre R-8.1, a. 7.14)

1. L’article 3 du Règlement sur la rémunération et les 
autres conditions de travail des régisseurs de la Régie du 
logement (chapitre R-8.1, r. 5.1) est modifi é par le rempla-
cement du premier alinéa par le suivant : 

« Lors de l’entrée en fonction d’un régisseur à temps 
plein à la Régie, son traitement initial est déterminé en 
tenant compte du niveau du poste à combler et de ses 
revenus de travail, conformément aux normes prescrites à 
l’annexe II. Un montant représentant 10 % du maximum de 
l’échelle de traitement applicable est ajouté à ce traitement 
initial, sous réserve de l’atteinte du maximum de cette 
échelle de traitement. ».

2. L’article 4 de ce règlement est modifi é par l’ajout, à 
la fi n, des alinéas suivants :

« La déduction du montant équivalant à la moitié de la 
rente de retraite, prévue au premier alinéa, est applicable 
pour les deux ans suivant la date de la retraite.

S’il s’agit d’un membre à temps partiel, la déduction 
du montant équivalant à la moitié de la rente de retraite 
n’est pas applicable. ».

3. L’article 7 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement de « normal » par « ou supérieur au maximum 
normal », partout où il se trouve.

4. L’article 15 de ce règlement est modifi é par l’ajout, 
à la fi n, de l’alinéa suivant :
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« Les jours de vacances d’un régisseur à temps plein 
ou d’un vice-président accumulés dans le cadre de ses 
fonctions au sein de la Régie et non utilisés lors de 
son départ lui sont remboursés par cette dernière à ce 
moment. ».

5. L’article 16 de ce règlement est modifi é par l’ajout, 
à la fi n, de l’alinéa suivant :

« Les jours de vacances du président de la Régie 
accumulés dans le cadre de ses fonctions au sein de la 
Régie et non utilisés lors de son départ lui sont remboursés 
par cette dernière à ce moment. ».

6. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après la 
sous-section 4 de la section II, de la sous-section suivante :

« §4.1. Autres congés

17.1. Les régisseurs à temps plein ont droit à des jours 
d’absence rémunérés, dont la durée doit être convenue 
préalablement avec le président de la Régie, en raison d’un 
mariage ou d’une union civile, d’une naissance, de l’adop-
tion d’un enfant, d’un décès, d’un déménagement ou pour 
toute raison jugée sérieuse, conformément à la Directive 
concernant l’ensemble des conditions de travail des cadres 
de la fonction publique (C.T. 208914, 2010-04-20) et ses 
modifi cations.

17.2. Les régisseurs à temps plein bénéficient des 
dispositions concernant les droits parentaux prévues au 
chapitre 13 de la Directive concernant l’ensemble des 
conditions de travail des cadres de la fonction publique, 
dans la mesure où elles sont conciliables avec les dispo-
sitions du présent règlement. ».

7. L’article 24 de ce règlement est modifi é par l’ajout, 
à la fi n, de l’alinéa suivant :

« Cette allocation est payée en un seul versement et 
ne fait pas partie du traitement admissible aux fi ns des 
régimes de retraite et d’assurance. ».

8. L’article 26 de ce règlement est modifi é par l’inser-
tion, dans le premier alinéa et après « l’annexe III », de 
« , ou y est lié par contrat de service, »;

9. L’annexe II de ce règlement est modifi ée :

1° par la suppression, dans le paragraphe 4, de « ou 
d’emplois eff ectués en dehors des heures régulières de 
travail »;

2° par le remplacement du paragraphe 6 par le suivant :

« 6. Si cela s’avère plus avantageux, calculer la 
moyenne des revenus reçus au cours des trois années pré-
cédentes qui varient sensiblement d’une année à l’autre 
parce que ces revenus sont sous la forme de participation 
aux profi ts ou sous toute autre forme. Il en est de même 
pour les traitements réguliers reçus, advenant des varia-
tions de traitement ou des changements d’emploi interve-
nus au cours des trois années précédentes. ».

10. L’annexe III de ce règlement est modifi ée par 
l’ajout, à la fi n, du paragraphe suivant :

« 16. Le secteur public fédéral visé aux paragraphes 11 
à 14 de l’annexe I des Règles concernant la rémunération 
et les autres conditions de travail des titulaires d’un emploi 
supérieur à temps plein (D. 450-2007, 2007-06-20). ».

11. Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril 
2020.

Les régisseurs de la Régie de niveau 4, en fonction 
depuis moins de quatre mois le 1er avril 2020 et qui béné-
fi cient d’un traitement inférieur au minimum de l’échelle 
salariale applicable au 2 avril 2020, voient leur traitement 
ajusté à cette date afi n que celui-ci corresponde au mini-
mum de l’échelle salariale.

Les régisseurs de la Régie de niveau 4, en fonction 
depuis plus de quatre mois le 1er avril 2020 bénéfi cient, le 
cas échéant, d’une progression salariale le 2 avril 2020, 
conformément à l’article 9 du Règlement sur la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des régisseurs de 
la Régie du logement, et ce, sous réserve que le traitement 
révisé ne puisse excéder le maximum de l’échelle de trai-
tement du niveau du poste occupé.

72027

Gouvernement du Québec

Décret 149-2020, 26 février 2020
Loi sur la justice administrative
(chapitre J-3)

Tribunal administratif du Québec
— Rémunération et autres conditions de travail 
des membres
— Modifi cation

C  le Règlement modifiant le Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif du Québec

A  , en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 56 de la Loi sur la justice administrative 
(chapitre J-3), le gouvernement détermine par règlement 
le mode, les normes et barèmes de la rémunération des 
membres du Tribunal administratif du Québec;
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